
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Patrimoine bâti

> Autres appellations

> Définition synthétique

Le menuisier de chantier prépare, pose et équipe toutes menuiseries et fermetures en bois, PVC, préfabriqué ou aluminium  
des bâtiments neufs ou en réhabilitation.

 > Activités principales

• �Préparation et pose de fermetures sur rails, coulissantes, motorisées, automatisées, blindées
• �Préparation et pose de portes, fenêtres, volets, portails, clôtures en bois, PVC ou aluminium 
• �Pose de serrures

Savoir :
• �Techniques du bâtiment
• �Notions en électricité et miroiterie 
• �Matériaux utilisés

Savoir-faire :
• �Vérifier des aplombs
• �Relever des mesures
• �Assembler et ajuster des éléments 

selon un ordre défini et d’après 
l’équerrage, l’aplomb et le niveau
• �Contrôler le bon fonctionnement des 

éléments et apporter les ajustements 
nécessaires
• �Respecter des normes d’utilisation  

des produits, des matériaux  
et des outils
• �Rédiger un devis
• �Utiliser des outils et équipements  

de base

Comportements professionnels :
• �Sens du travail en équipe
• �Rigueur

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Travail sur chantier avec déplacements quotidiens 

• �Risque lié à l’utilisation des machines 

• �Pénibilité dans certaines tâches (transport de charges)

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) :
• �Mise en œuvre de la démarche haute qualité 

environnementale (HQE)

Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
• �Nécessité de formation et d’agrément
• �Plus grande spécialisation de l’emploi

> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

• �Ouvrier polyvalent du bâtiment

Menuisier de chantier


